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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
30      01      2024

30      01       2024

F09324P0038
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 et intermédiaires
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Utilisateur
Machine à écrire
X

Utilisateur
Machine à écrire
X


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet de construction d'un ensemble immobilier mixte de 5 bâtiments situé au Chemin des Bourrely à Marseille (13015).
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: KAUFMAN & BROAD MEDITERRANEE
	 Raison sociale: KAUFMAN & BROAD MEDITERRANEE
	 SIRET: 48522765600058
	 Type societe: EURL
	 Monsieur: Off
	 Nom: DEVILLE
	 Prenom: EMMANUELLE

	2 Madame: _

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39.a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher ≥ à 10 000 m²41.a) Création d'aires de stationnement ≥ à 50 unités
	 Caracteristique du projet: Le projet est soumis à examen au cas par cas car il est prévu la construction de : - 5 bâtiments avec une surface de plancher de 18 858 m²; - d'un parking souterrain public de 54 unités.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste à réaliser un ensemble mixte de 5 bâtiments sur un parking enterré. Le projet aspire donc à créer :
- 1 bâtiment de Logements Locatifs Social  (LLS) composé de 54 logements pour une SDP de 3 653 m² ;
 - 2 bâtiments de Logements Locatifs Intermédiaires (LLI) composés respectivement de 36 et 32 logements pour une SDP de 2 343 m² et 2 107 m² ;
- 1 résidence pour personnes âgées à vocation sociale composée de 69 chambres pour une SDP de 4 107 m² ; 
- 1 Résidence Hôtelière à Vocation Sociale (RHVS) à destination notamment du personnel soignant et patients composée de 110 chambres pour une SDP de 4 168 m² ;
- 1 commerce alimentaire pour une SDP de 625 m² et 1 commerce de bouche (type boulangerie) pour une SDP de 350 m²; 
- 1 local associatif pour une SDP de 280 m²; 
 - plusieurs locaux d’activités voués à recevoir des pôles santé pour une SDP de 760 m² ; 
 - 1 crèche (SDP de 465 m²); 
- 257 places de stationnement, dont 216 en sous-sol.
La zone de projet est actuellement occupée par un entrepôt qui sera détruit pour les besoins du projet. 
	2 Objectifs du projet: Le projet permet de développer une offre de logement ciblée à une population plus précaire (logements sociaux et intermédiaires  et résidences à vocation sociale) et de créer une activité de quartier avec la présence de commerces et locaux d'activités en RDC des bâtiments. Le projet se situant sur une zone déjà urbanisée par un entrepôt qui sera détruit, les constructions nouvelles seront bénéfiques pour le paysage puisque différents niveau de hauteur seront crées avec des espaces verts. La zone de projet se situe en zone UC4 du PLU, en zone "Grand Collectif" qui a pour principal objectif de maintenir des formes urbaines discontinues plus hautes tout en maintenant de fortes exigences en matière de qualité paysagère et urbaine. Ainsi le projet respecte différentes mesures dans la construction (hauteur, affectation des sols, emprise au sol, distance de la voirie, vis-à-vis). Les voiries existantes permettent l'urbanisation de la zone qui sera accessible depuis une entrée principale située au Chemin des Bourrely à l'Ouest. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: L'ensemble des constructions présentes sur le terrain seront démolies / déconstruites. Aujourd'hui imperméabilisé en grande majorité, le terrain sera dégagé afin de retrouver un maximum de pleine terre.

Le démarrage des travaux est prévu au premier semestre 2025 pour une durée d'environ 36 mois et une livraison au premier semestre 2028. Les principales étapes du chantier sont les suivantes : 

- Déconstruction du dépôt actuel avec retrait des matériaux amiantés ;
- Terrassements en masse pour la création des infrastructures ;
- Réalisation du gros oeuvre ;
- Réalisation des travaux de corps d'état ;
- Livraison du programme 

Les clôtures existantes seront majoritairement conservées, remplacées le cas échéant afin de permettre la modification des accès au site. Elles seront doublées de haies bocagères.
Les locaux construits en limite de propriété (local transfo, local de présentation des bacs à ordures ménagères) seront traités de manière qualitative, en béton matricé peint ou lasuré avec une tonalité ocre / terre battue.
Les pieds d'immeuble seront généreusement vitrés et pourvus de grandes hauteur afin d'intégrer les espaces de vies communs.

Le terrain sera végétalisé en pleine terre sur une surface de 4 148m².
	2 Phase exploitation: L'opération projetée porte sur un ensemble mixte où les rez-de-chaussée seront principalement dédiés à différentes activités afin de proposer un lieu vivant et dynamique. 
L'accès principal se fera depuis le chemin des Bourrely (sens unique). La sortie principale sera prévue sur le chemin des Baumillons. Un second accès chemin des Baumillons permettra l'accès à la crèche et aux bâtiments de logements à l'ouest.
L'accès du site amènera sur un parvis desservant un local commercial puis s'ouvrira sur un parc arboré au travers duquel l'usager pourra se balader Cette promenade urbaine desservira les différents pavillons de santé, la crèche, un commerce de bouche, les locaux collectifs et associatifs ainsi que les halls des logements et résidences. 
Les étages abritent exclusivement les fonctions résidentielles, à savoir une résidence pour personne âgées à vocation sociale, une résidence hôtelière à vocation sociale et trois bâtiments de logements sociaux.

La composition d'ensemble du projet a été réfléchie afin de générer des espaces harmonieux, garantissant un
ensoleillement optimal tout en évitant les vis-à-vis, entre les différents bâtiments du projet le cas échéant mais
également avec le voisinage. 
Les stationnements situés en extérieur feront l'objet d'un traitement paysager de manière à les intégrer et à minimiser leur impact visuel. 
Un maximum de place est recherché au sous-sol afin de rendre le rez-de-chaussée aux piétons.
On retrouvera alors les 5 bâtiments : à l'entrée du site, le bâtiment A et le bâtiment C dans le prolongement de ce dernier. Au sud du A, le bâtiment B, en « L », viendra délimiter le parvis central ouvrant par le parc vert commun en coeur de parcelle. Dans le prolongement du bâtiment B, perpendiculairement au C, les
bâtiments D et E sont orientés N/S avec vue sur la ville et la mer. 
On retrouve entre ces deux derniers une placette se terminant sur le bâtiment C. 


	4 Procedures administratives: Le projet a d'ores-et-déjà fait l'objet d'un dossier d'examen au cas par cas pour lequel il a été dispensé d'évaluation environnementale (Arrêté n° AE-F09322P0179 du 13/07/2022) joint en Annexe 18. Le projet est soumis à Permis de construire. 
	6 Grandeurs du projet: Surface de plancher totale (SDP)Emprise au sol des bâtiments Surface végétalisée Surface de pleine terre Nombre de places de stationnement 
	6 Valeurs: 18 858 m²
4 326 m²
4 148 m²
4 148 m²
257 places
	6 Nom: 81
	6 Voie: Chemin des Bourrely
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Marseille (15ème)
	6 Code postal: 13015
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 43
	6 Coordonnees_long °: 22
	6 Coordonnees_long ': 32
	6 Coordonnees_long ": 0
	6 Coordonnees_Lat: 05
	6 Coordonnees_Lat °: 21
	6 Coordonnees_Lat ': 29
	6 Coordonnees_Lat ": 1
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Non concerné. 
	6 Precision document d'urbanisme: Le document d'urbanisme en vigueur est le PLUi de Marseille. Le projet se trouve en zone UC4 du PLUi (Cf. Annexe 16 - Extrait du PLU)
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Le projet viendra s'implanter sur une parcelle occupée par un bâtiment construit dans les années 1970 et qui sera entièrement démoli. Une première version du projet immobilier porté par Kaufman&Broad a fait l'objet d'un dossier d'examen au cas par cas et qui a été dispensé par Arrêté n° AE-F09322P0179 du 13/07/2022 d'évaluation environnementale. Ci-dessous les principales évolutions sous forme de avant --> après : Surface de plancher : 16 755m² --> 18 858 m²Nombre de stationnement : 243 --> 257 places



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche est située à 1,5 km à l'Est. Il s'agit de la ZNIEFF de type II "Chaine de l’Étoile". 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune de Marseille n'est pas située en zone de montagne. 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: La zone faisant l'objet d'un APPB la plus proche est celle du Clos de Bourgogne à 3,5 km à l'Ouest. 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Marseille est une commune classée en loi littoral car elle est riveraine de la mer Méditerranée. Notons que la zone de projet se situe à environ 4,3km du bord de mer dont elle est séparée par un tissu urbain continu. 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le Parc National le plus proche est celui des Calanques, situé à plus de 11 km su Sud du projet. 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Marseille est soumise à un Plan de Prévention du Bruit (2018-2023) de la Métropole Aix-Marseille-Provence. La zone de projet est proche d'une infrastructure routière générant du bruit (Autoroute A7 à environ 650 mètres). Cependant la cartographie des zones exposées au bruit lié aux infrastructures routières ne concerne pas la zone de projet, selon l'indication Lden. 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: La zone de projet n'est située dans aucun site classé, inscrit, UNESCO ou Grand Site. Le projet n'est également pas concerné par un paysage remarquable. Le paysage remarquable le plus proche se situe à environ 1 km à l'Est: il s'agit de la Chaine de l'Etoile-Garlaban. 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Aucune zone humide n'est délimitée à proximité du projet. 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: D'après la base de données BASIAS, la zone de projet est située sur un site industriel PAC 1303465 correspondant à une société confraternelle Pharmaceutique Méditerranéenne dont l'activité principale est le dépot de liquides inflammables (début d'activité en 1968). Des contaminations poncutelle des sols aux hydrocarbures ont été relevées (Cf. étude de SOCOTEC, janvier 2022 en Annexe 9)
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Après consultation du site de l'ARS, aucun périmètre de protection de captage ne se situe dans le secteur. 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche est situé à 4,6 km au Nord-Ouest du projet. Il s'agit du Village des Pennes-Mirabeau et abords (93l13061)
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 (Directive Habitats) le plus proche est celui de la Chaine de l'Etoile - Massif du Garlaban Fr9301603, situé à 2,5 km à l'Est. 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé le plus proche est celui du Massif de la Nerthe, à environ 5 kilomètres à l'Ouest. 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La zone de projet est en dehors des zonages des PPR inondation, incendie de forêt, mouvements de terrain, industriel. Toutefois, la zone de projet est située en zone B2 -faiblement à moyennement exposée (avec enjeux) du PPR retrait-gonflement des argiles. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPR Retrait et Gonflement des argiles a été approuvé le 27/06/2012.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet sera relié aux reseaux d'eau AEP de la ville. 
	 Projet drainages: Oui
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Dans le cadre des investigations géotechniques, des relevés piézométriques ont été réalisé sur site (3 piézomètres) par ERG Géotechnique. Ces relevés ont mis en évidence la présence d'eau à faible profondeur sur certains piézomètres, Ces niveaux d'eau seront susceptibles d’interagir avec le projet et nécessitent la réalisation d'une étude hydrogéologie pour préciser le comportement des eaux souterraines. 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: L’ensemble des constructions présentes sur le terrain seront démolies.Les matériaux issus de la démolition de l'entrepôt et les terres polluées par les hydrocarbures seront évacués et envoyés en filières de traitement adaptées. 
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet nécessitera l'apport de matériaux de construction. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Aucune ressource naturelle du sol ou du sous-sol ne sera utilisée. 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: L'ensemble des réseaux sera raccordé aux réseaux publics. 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Situé dans un milieu très urbanisé, le projet ne sera pas de nature à entrainer des perturbations, des destructions de la biodiversité. De plus, la création d'espaces verts permettra d'accueillir davantage d'espèces. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est situé à 2,5 km du site Natura 2000 le plus proche (Chaine de l'Etoile - Massif du Garlaban). De plus, selon les données fournies par le SRCE PACA, le secteur d'étude est situé en dehors des réservoirs de biodiversité (le plus proche étant situé à 500m au Nord - FR93SRCE1142, des corridors écologiques, des esopaces de mobilité des espèces et des espaces en eau.Le projet n'est pas susceptible d'avoir un impact sur les habitats et espèces d'intérêt communautaire du réseau Natura 2000 (annexe 8).
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: La zone de projet est artificialisée et située dans le tissu urbain de Marseille. 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: L'ensemble du département des Bouches-du-Rhône est classé en zone à risque d'exposition au plomb. 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet est situé en zone faiblement à moyennement exposée, enjeux peu vulnérables retrait et gonflement des argiles. 

Il est exposé à un risque sismique faible : niveau 2
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à engendrer des risques sanitaires. Le projet prévoit le désamiantage et la dépollution des sols du site. 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: La parcelle est occupée par un ancien entrepot pharmaceutique accueille un bâtiment comprenant des matériaux amiantés. Les sols sont ponctuellement contaminés aux hydrocarbures. 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase travaux, les engins de chantier engendreront un trafic supplémentaire. 
D'après l'étude de trafic, L'impact du projet peut être ainsi qualifié de "minime" à "très modéré" suivant les carrefours. 
 Seul le carrefour giratoire B est susceptible de connaître une dégradation de l'insertion depuis les branches Nord (Bourrely) et Est (Dramard). (Cf. Annexe 11)
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet ne sera pas source de nuisances olfactives. 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives. 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet pourrait engendrer des vibrations très localement en phase travaux (effets temporaires, de faible importance et d'une durée limitée). Cet effet est non significatif. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des vibrations. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: En phase travaux, le projet engendrera des rejets dans l'air dus aux engins de chantier et aux poussières émises. En fonctionnement, le projet entraîne une augmentation des émissions de polluants, suite à l'augmentation du trafic routier du domaine d'étude : fréquentation prévisionnelle en hausse après la création de nouveaux logements en situation de projet.L'impact le plus élevé se situe sur la partie Nord du chemin des Bourrely (+12,7 % de NOx émis). (Cf. Annexe 12 - Etude Air&Santé)
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: En phase travaux, le projet n'engendrera pas d'émissions lumineuses en dehors des phares des engins de chantier. En fonctionnement, les émissions seront créées par les logements et l'éclairage public.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet s'inscrit dans une zone urbanisée et d'ores et déjà éclairée le long du chemin des Bourrely et du Chemin des Baumillons, à proximité de l'hôpital. 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des rejets liquides correspondant aux eaux usées des habitations et commerces créés.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux usées seront collectées et rejetées au réseau public d'eaux usées. Le réseau d’assainissement est de type séparatif. 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des effluents correspondant uniquement  liés aux eaux usées des habitations et commerces créés. Les eaux usées seront collectées et rejetées au réseau public d'eaux usées.Le projet ne sera pas source d'effluent de type industriel, en phase travaux comme en phase de fonctionnement. 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase travaux, le projet engendrera la production de déchets de chantier (non dangereux et inertes) mais aussi des déchets dangereux liés aux travaux de démolition du bâtiment amianté et de l'excavation des terres polluées aux hydrocarbures de l’entrepôt actuel. En fonctionnement, le projet engendrera la production de déchets non dangereux (ordures ménagères, déchets recyclables) qui seront collectés et acheminés vers les filières habilitées à les recevoir. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: La zone de projet n'est située ni en site classé, inscrit, UNESCO ou Grand Site. Le projet n'est également pas concerné par un paysage remarquable. Le projet est situé sur une zone déjà urbanisée, ne provoquant pas de dégradation du paysage existant. Le projet est situé en dehors de tout zonage de Présomption de Prescriptions archéologiques. 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site est actuellement occupé par un entrepôt industriel. Le projet modifie donc totalement l’activité sur la parcelle. 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le trafic lié à la circulation des habitants sera source de bruit. La création des bâtiments d'habitations va générer du trafic supplémentaire qui n'aura pas d'influence sur l'acoustique alentour. 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet s'inscrit  dans une ambiance sonore pré-existante estimée comme modérée. Le secteur n'est pas directement impacté par les nuisances sonores de l'autoroute A7 située à moins de 200 mètres. 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: /

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Non concerné. 

	3bis: 
	 principaux resultats: (Cf. Annexe 19 - Impacts et mesures). Les principales conclusions des incidences du projet sont : - Trafic: Le projet entrainera une augmentation du trafic routier (véhicules/km : +3,2 % en 2026 et +3,7 % en 2046)- Air & Santé : Les émissions de polluants atmosphériques, étroitement liées au trafic routier, suivront cette augmentation (jusqu'à +3,2 % en 2026 et +3,7 % en 2046 pour les polluants principaux). L'augmentation des émissions de NOx liée au projet est négligeable à l'échelle communale.- Acoustique : La création des bâtiments d'habitations va générer du trafic qui n'aura pas d'influence d'un point de vue acoustique sur les infrastructures externes.-Natura 2000 : Absence d'incidence sur le site Natura 2000 le plus proche. - Sites et sols pollués : Présence d'une contamination ponctuelle non négligeable en hydrocarbure au droit du sondage S5.

	4: 
	 Description: Les mesures et caractéristiques du projet susceptibles d'être retenues pour éviter/réduire les effets du projet sont présentées en Annexe 19 du présent dossier d'examen au cas par cas.  Le maître d'ouvrage s'engage à respecter ces mesures.


	7: 
	 Auto-evaluation: Les études complémentaires suivantes ont été réalisées, au-delà des obligations réglementaires : étude de trafic, étude Air et Santé, étude acoustique, étude géotechnique, étude Sites et sols pollués.
 
Au regard du projet et des résultats des études spécifiques, nous pensons que le projet devrait être dispensé d'étude d'impact : 
- Le projet est situé en continuité du tissu urbain de la ville de Marseille ; 
- Le projet permet de désimperméabiliser une partie du terrain actuellement occupé par un entrepôt ; 
- Les études de trafic, air et santé et bruit ont montré un faible impact du projet sur les différentes thématiques. 
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